
DECLARATION

Soumnis aux décisions de la Sainte Egise, et elo7f.qr-
'ménient au décret d'Urbain VIIT, nous re prétendons 'en
aucune manière détermuiner le 'véritable caractère des fa its
rapportés dans le Messager de Sainite Anwie, ni prévenir le
jugement de> l'autorité apostolique lorsque nôus ~cr
dons à qnelque personnage le titre de saint.,

Lix MI'SSAGE-R *D11 SAINTE ANNE paraît à lL fin de. chaque
moise par liv'ràisou *Îe 24 page3, i-8, formant à la fin 'de.l'àiinee
un beau volume de plus, de deux cents pîagez.

Prix d.aboinenenzt : 35 centins pour le Canada et lei Etati!-
Ui,2fr« 50 pour la, France et les autres pays de l'Uqion p .os-

tale.
L'abonnement part du 1 er de chaque moi@, tt se liaie d'-

vance.
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R~~dcti~~:11fV. M. J. R. Roy.

Admiistrcation: RÉv. M. R. PHi. SYLVAIN.

4dresse:Rimouski, P. Q., canada.


